
ARBITRAGE DES PERSONNES HANDICAPÉES

Référence : FFJudo Textes Officiels 2009-2010

Les judokas handicapés qui s'inscrivent aux différents niveaux des compétitions officielles F.F.J.D.A.
doivent en respecter les règles administratives et techniques. Ils peuvent bénéficier des règles d'arbitrage
adaptées qui prennent en compte leur handicap.

1) Handicap visuel
Le judoka demandant l'application de ces règles doit lors de l'inscription auprès du responsable de
compétition avoir en plus du certificat habituel de non contre indication à la pratique du Judo en
compétition, un certificat de l'ophtalmologiste certifiant qu'il a une acuité visuelle inférieure à 1/10e au
meilleur œil avec correction et/ou un champ visuel inférieur à 20 et mentionnant l'absence de contre-
indication d'ordre ophtalmologique à la pratique du judo en compétition.
Le port des lunettes est interdit pendant les combats.

Position et fonction de l'arbitre et des juges
Le juge est chargé d'accompagner le combattant à sa place dans la zone de compétition (au début et à la
fin du combat), d'abord à l'extérieur de celle ci, puis à sa place de départ pour le salut de son adversaire. Il
rejoindra alors sa place sur la chaise à l'angle de la surface de compétition.
L'arbitre est chargé d'accompagner et de placer le combattant selon la procédure décrite ci après, au début
du combat et après chaque rupture de contact avec son adversaire (après chaque Matte).
– Début de combat
Le judoka pourra s'il le souhaite, prendre la garde fondamentale installée avant le hajimé, ainsi qu'après
chaque rupture complète du Kumi Kata. L'arbitre l'accompagnera pour le situer et prendre ce kumi kata
installé.
– Sorties de tapis
Les sorties de tapis ne seront pas comptabilisées pour les DEUX judokas, sauf si les sorties sont
volontaires et répétées pour le voyant ou de façon manifestement intentionnelle, pour le judoka qui a
demandé à bénéficier de l'adaptation.
L'arbitre central annoncera l'ancien terme d'arbitrage « JOGAÎ » lorsque les combattants se trouveront sur
la zone rouge. L'arbitre veillera à se trouver dos au centre du tapis lors de cette annonce, afin de donner
un bon repère d'orientation au judoka bénéficiaire. Si ce dernier ne modifie pas son déplacement, l'arbitre
pourra alors le sanctionner s'il sort volontairement.
– Situation d'annonce d'avantage ou de pénalité
– Situation d'avantage : L'arbitre annonce l'avantage au cours de l'action (oral et gestuel) en précisant la
couleur du combattant bénéficiaire.
– Situation de pénalité : L'arbitre après le Matte, annonce la pénalité (oral et gestuel) en précisant la
couleur du combattant sanctionné.
– Situation d'annulation : L'arbitre en plus de l'annonce gestuelle, annoncera oralement l'annulation.

2) Handicap auditif
Les judokas demandant à bénéficier de ces règles doivent avoir en plus du certificat habituel de non
contre indication à la pratique du Judo en compétition, un certificat de l'oto-rhino-laryngologiste certifiant
que le judoka a une audition diminuée d'au moins 55 dB en moyenne sur l'ensemble des fréquences à
chaque oreille et mentionnant l'absence de contre-indication d'ordre auditif à la pratique du judo en
compétition.
Les appareils auditifs sont interdits pendant les combats.



a) Inscription :  Lors de l'inscription, on veillera à faire noter sur le tableau de compétition la
nature du handicap, afin de pouvoir faire prévenir suffisamment à l'avance le combattant lorsqu'il
est appelé pour combattre.

b) Arbitrage :  L'arbitre veillera à se placer dans le champ visuel du judoka sourd pour que celui
ci puisse prendre connaissance des gestes habituels de la réglementation valide, et devra
communiquer par les gestes suivants dans les cas ci-dessous :

– Début de combat – hajime
L'arbitre articulera correctement les 3 syllabes HA-JI-ME en regardant le judoka sourd.
Le hajime sera complété par le geste de rapprocher les paumes de main l'une vers l'autre.
– Fin de combat – Sore made
Geste inversé de hajime les paumes de mains tournées vers les judokas.
– Situation d'arrêt de combat – Matte
Le Matte sera complété par l'arbitre qui tapera deux fois sur le haut du dos du judoka sourd dans le cas ou
le judoka sourd continue à combattre.
– Situation de contrôle au sol
Dans toutes les situations au sol, l'arbitre devra pouvoir intervenir par un contact gestuel sur le combattant
sourd réalisant un étranglement ou une clé de bras.
Osaekomi : tout en maintenant le geste, l'arbitre devra obligatoirement saisir le regard du combattant
sourd et s'assurer qu'il a bien été vu par celui ci.
Toketa : Idem osaekomi
– Situation d'annonce d'avantage ou de pénalité
– Situation d'avantage : L'arbitre annonce l'avantage au cours de l'action (oral et gestuel) et précisera
après le Matte en désignant gestuellement la couleur du judoka qui vient de marquer l'avantage
– Situation de pénalité : Pas de procédure particulière car donnée après un Matte.
Pour raison de sécurité, le juge pourra exceptionnellement intervenir en cas de danger, dans le cas où il
serait mieux placé que l'arbitre pour le faire.

3) Handicap visuel et auditif
Pour les judokas atteints de surdité cécité (sourds/aveugles), l'arbitre utilisera la procédure suivante :

a) Situation d'avantage

L'arbitre tracera l'initiale de l'avantage marqué sur la paume du combattant :
Y pour un yuko, W pour un waza ari, I pour un ippon. Quand il/elle a obtenu l'avantage :
– L'arbitre tracera le signe correspondant à l'avantage marqué sur la paume de l'athlète, puis dirigera la
paume vers la poitrine de l'athlète.
– Quand la valeur est attribuée à l'autre combattant :
L'arbitre utilisera la même procédure, et quand il aura tracé la valeur sur la paume, il l'a dirigera vers
l'autre combattant.

b) Situation de pénalité

– SHIDO :
Pour donner la sanction, après avoir fait le geste conventionnel (moulinette) et annoncé la couleur du
combattant, l'arbitre s'approchera du combattant sanctionné, l'obligera à tendre son bras vers l'avant,
paume vers le bas, et à l'aide de ses deux index, il les tournera l'un autour de l'autre en frottant la paume
de la main tendue du combattant.
– Quand la pénalité est donnée au combattant :
L'arbitre suivra la même procédure que ci-dessus, et tapotera le dos de la main du combattant :
– 1 fois pour le premier,
– 2 fois pour le 2e Shido,
– 3 fois pour le 3e Shido.
– Quand la pénalité est donnée à l'adversaire :



L'arbitre fera la même opération et tracera ensuite l'avantage acquis sur sa paume.

4) Handicap d'un membre supérieur
Dans le cas d'une amputation du membre supérieur, pour pouvoir participer aux compétitions F.F.J.D.A.
et pour des raisons de faisabilité, celle-ci ne devra pas se situer au dessus du coude. Dans ces cas là, la
longueur de la manche, et ceci quelque soit le niveau de l'amputation, devra respecter la réglementation
en cours, à savoir 5 cm au dessus de l'extrémité du membre restant. Les règles d'arbitrages seront les
mêmes, à charge pour l'arbitre d'adapter la règle de saisie non conforme en fonction de l'esprit du
combattant.

5) Handicap d'un membre supérieur ou inférieur
Pour des raisons de sécurité, aucun judoka ne pourra porter d'orthèse ou de prothèse externe lors des
compétitions.

6) Handicap mental
Pas de réglementation particulière.


